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Le directeur départemental du Calvados 

Délégation de signature 

 

Vu la délégation de signature donnée par M. Éric VILLENEUVE, Directeur 

régional de Normandie, à M. Patrice LENOBLE, Directeur départemental du Calvados 

à la succursale de Caen, le 1er mars 2023 ; 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrice LENOBLE, Directeur 

départemental à la succursale de Caen et de M. Michaël BENILSI, Adjoint au Directeur 

départemental à la succursale de Caen, délégation est donnée à Mme Isabelle 

GAONAC’H, Responsable du service des Entreprises à la succursale de Caen, et, en cas 

d’absence ou d’empêchement à Mme Mélanie JOSSOMME, adjoint au Responsable du 

service des Entreprises à Caen, à l’effet de signer, dans le respect des textes 

réglementaires en vigueur, tous actes ou décisions à caractère individuel, toute 

convention ainsi que tout document de nature à engager la Banque, relatif à l’exercice 

de l’activité du service des Entreprises.  

 

Mme Mélanie JOSSOMME reçoit notamment délégation à l'effet de coter les 

entreprises et les dirigeants d'entreprises de la zone de compétence de la succursale, dans 

le respect des règles de délégation de cotation internes à la succursale de Caen, étant 

également entendu que la cotation de certaines sociétés peut être décidée a priori ou 

contrôlée a posteriori par le Comité régional de cotation en application des textes 

réglementaires relatifs à cette instance. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme 

JOSSOMME et dans la limite de ses attributions, délégation est donnée à M. Loïc 

LHERITEAU, Responsable du pôle front office de CAEN. 
 

Fait à Caen, le 2 mars 2023 

Patrice LENOBLE 

 

 

 


